
le jeudi 16 octobre 2025Allaitement MaternelSemaine Mondial
e

   de 14 h à 16 h

Secteur SUD-EST
Fontenay-le-Comte
Maison Départementale des Solidarités 
et de la Famille
9 rue de l’Ouillette
Tél. 02 51 53 67 00
 

Secteur CENTRE
La Roche-sur-Yon
Maison Départementale des Solidarités 
et de la Famille
• Val de Forges

99 boulevard Branly
Tél. 02 28 85 74 74 

• Ambroise Paré
31 boulevard Augustin Rouillé
Tél. 02 28 85 75 00

Secteur NORD-OUEST
Challans
Maison de l’Enfance
Rue des Petits Canards
Tél. 02 28 10 46 93 

Saint-Gilles-Croix-de-Vie
Maison Départementale des Solidarités 
et de la Famille
Rue Jules Ferry
Tél. 02 51 49 68 00

Secteur NORD-EST
Montaigu
Maison Départementale des Solidarités 
et de la Famille
1 esplanade de Verdun
Tél. 02 28 85 75 75 

Les Herbiers
Maison Départementale des Solidarités 
et de la Famille
2 rue Claude Debussy
Tél. 02 51 67 61 00 

Pouzauges
Maison Départementale des Solidarités 
et de la Famille
63 rue du Pré de Foire
Tél. 02 51 67 60 80
 

Secteur LITTORAL
Moutiers-les-Mauxfaits
Maison Départementale des Solidarités 
et de la Famille
10 place de la Comédie
Tél. 02 28 85 76 30

Les Achards
Maison Départementale des Solidarités 
et de la Famille
Place Michel Vrignon
Tél. 02 28 85 76 20

Les Sables d’Olonne
Centre Hospitalier Côte de Lumière
4 rue Jacques Monod
Inscription à la Maison Départementale 
des Solidarités et de la Famille 
au 02 51 04 62 20

Pensez 
à vous inscrire

Lieux de rencontre
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vos projets, vos expériences,
vos interrogations...

... c’est la santé !

L’Organisation Mondiale de la Santé

recommande l’allaitement maternel

... c’est naturel !

... c’est la liberté !
... c’est du plaisir !

... c’est prendre du temps !

... c’est une relation privilégiée
     avec son enfant !

ALLAITER...        

Venez partager

Vous vous posez
  des questions...
●  aurai-je assez de lait ?
●  mon lait sera-t-il bon ?
●  quelle place pour le papa ?
●  est-ce que ça fait mal ?
●  pourrai-je continuer à allaiter
  en reprenant le travail ?
●  peut-on allaiter un bébé prématuré 
  ou des jumeaux ?
●  si je suis malade, est-ce que je peux 
  continuer à allaiter ?
●  est-ce que je peux tirer mon lait ?
●  et si je suis très pudique ?

Le Département de la Vendée accompagne  
les familles au quotidien et soutient futurs et jeunes 
parents dans leur nouveau rôle.

À l’occasion de la Semaine mondiale de l’allaitement 
maternel, le Département vous propose  
de participer le jeudi 16 octobre 2025, de 14 h à 
16 h, à un atelier animé par des professionnels 
de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) en 
collaboration avec des Centres hospitaliers et 
des sages-femmes libérales.


